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Les recommandations du Conseil général de la CREG  

pour un meilleur fonctionnement du marché du gaz naturel en Belgique 

 
Sur base de l’étude CEPA relative au fonctionnement du marché du gaz naturel en Belgique dans une perspective 

européenne (mars 2008) et d’autres études récentes du Comité de direction de la CREG, le Conseil général a fait 

une analyse approfondie du fonctionnement du marché du gaz naturel en Belgique et a formulé un certain nombre 

de recommandations en vue de l’améliorer. 

L’avis du Conseil général de la CREG approuvé le 22 octobre 2008 est repris ci-dessous. 

 

AVIS CG081022-038 

Introduction 

Dans son avis « relatif au fonctionnement du marché belge de l'électricité, rendu sur la base de l'étude de London 

Economics » (réf. AR270405-050), le Conseil général de la CREG a formulé en avril 2005 une série de 

propositions utilisées encore aujourd’hui comme référence par de nombreux observateurs. Il semblait dès lors 

indiqué de  faire effectuer une analyse de même envergure pour le marché du gaz naturel et de formuler, sur base 

des conclusions de cette analyse, une série de recommandations afin de stimuler le fonctionnement du marché.  

En mars 2008, le bureau d’étude CEPA a présenté son analyse du marché belge du gaz naturel dans une 

perspective européenne (« Structure and Functioning of the Natural Gas Market in Belgium in a European 

Perspective »). L’étude analyse le fonctionnement du marché en profondeur, expose une série d’obstacles à un 

bon fonctionnement du marché et formule un certain nombre de recommandations qui doivent mener à des 

solutions. 

Le Conseil général a minutieusement examiné l’étude de CEPA et souhaite émettre son propre avis à ce sujet. 

Pendant les travaux, il a en outre été décidé de reprendre l’avis relatif à l’étude du Comité de direction lié à la 

liquidité sur le hub de Zeebrugge dans un seul avis, vu le lien étroit entre les deux dossiers. 

Le Conseil général espère par cet avis apporter une contribution au débat sur la poursuite de la libéralisation du 

marché du gaz naturel en Belgique et en Europe. Il souhaite, par ailleurs, souligner de manière explicite l’intérêt du 

bon fonctionnement du marché du gaz pour la sécurité d’approvisionnement et la fixation des prix sur le marché de 

l’électricité, sur lequel l’importance du gaz naturel en tant que combustible primaire continuera à augmenter dans 

les prochaines années, et donc sur le secteur de l’énergie en général.  

Cet avis s’articule autour de trois axes : 

 Discussion sur la méthodologie utilisée par CEPA ; 

 Discussion et commentaires sur l’analyse du fonctionnement actuel du marché belge du gaz naturel ; 

 Recommandations en vue de stimuler le fonctionnement du marché. 
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1. Méthodologie 

La méthodologie utilisée par CEPA est le schéma S-C-P (« Structure-Conduct-Performance »). Le Conseil général 

ne souhaite pas se prononcer sur les avantages et inconvénients de ce schéma, mais constate qu’il est 

couramment répandu et fréquemment utilisé pour l’analyse des marchés, des secteurs, des organisations et des 

entreprises entre autres.  

Afin de pouvoir procéder à une analyse pertinente et de pouvoir formuler des recommandations efficaces sur la 

base d’un tel schéma, il est primordial de disposer d’informations de base suffisantes et précises. CEPA s’est basé 

sur des sources d’information très variées (e.a. données publiques, CREG, entretiens, enquêtes, autres études, 

…). Tant la qualité des informations et leurs sources que la représentativité des sources d’information peuvent bien 

entendu toujours être améliorées. Le Conseil général n’a cependant pas de raison de croire que les informations 

de base générales sur lesquelles CEPA a fondé son analyse sont inexactes ou faussées.  

Lorsque les informations faisaient défaut ou lorsqu’elles n’étaient pas disponibles, CEPA s’est donc basé sur les 

meilleures sources possibles. Pour certains points de l’analyse, CEPA s’est appuyé dans son étude sur des 

perceptions d’acteurs du marché ou d’autres observateurs. Ce type de source est considéré par certains membres 

du Conseil général comme peu scientifiques (par exemple parce que certains acteurs se basent sur leur propre 

expérience et position dans le marché), mais ce dernier estime qu’en général les impressions et perceptions 

peuvent également être considérées comme une source valable. Les perceptions peuvent en outre être une cause 

de barrières à l’entrée, comme on a pu le remarquer dans l’avis concernant l’étude de London Economics relative 

au marché de l’électricité. 

Le Conseil Général souhaite faire remarquer que l’analyse de CEPA consiste inévitablement en une évaluation de 

la situation à un moment donné dans le temps. Depuis lors certaines évolutions (par exemple la vente par SUEZ 

de sa participation en Distrigaz, la vente des activités de transit à Fluxys, des changements dans l’actionnariat de 

Fluxys, l’amélioration de l’accès au hub de Zeebrugge, …) ont bien entendu eu lieu et ont eu ou auront un impact. 

2. Analyse 

Lors des discussions au sein du Conseil Général, un certain nombre de remarques et d’observations relatives à 

l’analyse du marché du gaz naturel ont été formulées, dont voici les plus importantes : 

 Intégration verticale 

A différents endroits de l’étude (notamment aux pp. 20, 22, 200 et 201-202), on a remarqué que certains 

acteurs du marché ont la perception que les modalités d’accès au réseau seraient discriminatoires. L’intégration 

verticale de Fluxys dans le groupe GDF SUEZ ferait en effet naître un conflit d’intérêt inhérent, par lequel 

d’autres acteurs de ce groupe pourraient être privilégiés par Fluxys. 

D’une part, le Conseil général constate que l’étude n’avance aucune preuve concrète de comportement 

discriminatoire dans le chef de Fluxys, qui semble en outre respecter toutes les obligations légales en la 

matière. D’un autre côté, l’une des missions de la CREG est de contrôler le respect de la législation (règlements 

techniques, codes de conduite, …), notamment au niveau de la non-discrimination de l’accès au réseau. Par 

ailleurs, il répète que la simple perception par des acteurs du marché (potentiels) d’un comportement 

(éventuellement) discriminatoire peut constituer ou constitue en soi une barrière à l’entrée. 

 Transparence 

A différents endroits de l’étude (notamment à la p. 20), on cite un manque de transparence comme un des 

obstacles entravant un meilleur fonctionnement du marché. Le Conseil général reconnaît que Fluxys a consenti 

de nombreux efforts ces dernières années pour publier des données essentielles, entre autres en matière de 

capacité de transport transfrontalière, de capacités disponibles sur le marché secondaire, ….  
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 Hub de Zeebrugge 

En ce qui concerne le fonctionnement du hub de Zeebrugge (pp. 21 et 99 de l’étude), le Conseil général 

reconnaît que, depuis la publication de l’étude CEPA, des efforts ont été consentis pour améliorer la liquidité et 

la flexibilité (accès amélioré par la création des services Zee Platform, secondary capacity market et transit 

interruptible). D’autre part, il souhaite souligner l’intérêt du hub, non seulement pour le bon fonctionnement du 

marché belge du gaz naturel, mais aussi pour la diversité des sources d’approvisionnement et donc pour la 

sécurité d’approvisionnement en gaz naturel de notre pays.  

 Stockage 

En matière de stockage du gaz naturel, CEPA souligne l’intérêt d’un accès non discriminatoire et le besoin 

d’investissements dans une capacité de stockage supplémentaire (pp. 22-24). Le Conseil général reconnaît les 

efforts fournis par Fluxys pour augmenter la capacité de stockage, ainsi que le manque de sites 

géologiquement adaptés dans notre pays.  

 Transit 

CEPA souligne à plusieurs reprises l’intérêt du transit pour le développement du marché du gaz naturel en 

Belgique (entre autres aux pp. 132, 134-145, 203, 204). Le Conseil général estime également qu’il s’agit d’un 

sujet important. Les activités de transit contribuent en principe non seulement à la sécurité d’approvisionnement 

de notre pays, mais aussi à la liquidité et la flexibilité du marché du gaz naturel. Le transfert récent des activités 

de transit de Distrigaz & C° par Distrigaz vers Fluxys résulte en une nette simplification de la structure du 

marché pour la commercialisation des capacités de transit. Grâce à ce transfert, toutes les activités régulées 

(transit, transport, stockage et terminalling de GNL) pourront être centralisées en une seule entité. En outre et 

plus que par le passé Fluxys sera techniquement mieux armée pour maximiser la synergie opérationnelle entre 

transit et transport et pour réaliser des économies d’échelle.  

 Taille du marché 

Le Conseil général constate que l’étude conclut que « the relatively small size of the Belgian gas market could 

be a factor deterring market entry, even if the barriers did not exist or were substantially lowered». 

3. Recommandations 

Le Conseil général souhaite formuler les recommandations suivantes : 

 L’étude CEPA a été réalisée à un moment où il n’était pas encore clair quel serait l’impact de la fusion entre 
Gaz de France et GDF SUEZ et, plus précisément, quelles seraient les conséquences des mesures prises pour 
rendre cette fusion possible. En outre, une série de mesures qui ont été convenues pendant la Pax Electrica I et 
II n’étaient pas encore appliquées à ce moment. Le Conseil général est d’avis que certaines de ces mesures 
peuvent avoir des conséquences importantes sur le fonctionnement du marché belge. La mise en œuvre des 
mesures d’accompagnement dans le cadre de la fusion et de la Pax Electrica pourrait dès lors avoir un impact 
sur les recommandations formulées par CEPA. 

 L’intégration verticale1 et horizontale2 au sein du groupe GDF SUEZ exerce historiquement une influence 
importante sur le fonctionnement du marché du gaz naturel et du marché de l’électricité en Belgique. La vente 
de Distrigas à ENI et la réduction de l’intérêt du groupe GDF SUEZ dans Fluxys sont sans aucun doute des 
mesures qui peuvent aider à diminuer la perception d’un comportement discriminatoire. Une séparation 
complète de la propriété de toutes les activités régulées du groupe GDF SUEZ assurerait la prévention non 
seulement de la perception mais aussi de tout risque de conflit d’intérêt. En tout cas, le Conseil général 
demande instamment : 

 le renforcement de la « corporate governance » pour les entreprises responsables des activités régulées, 
visant à éviter les conflits d’intérêts. 

                                                           
1
 Intégration des différentes activités gazières (e.a. transport/distribution/fourniture).  

2
 Intégration d’activités dans les secteurs gaziers et de l’électricité.  
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 la diminution jusqu’en dessous de la minorité de blocage de l’intérêt des producteurs et fournisseurs (ou 
du groupe auquel ils appartiennent) dans les entreprises responsables des activités régulées. 

 des mesures similaires au niveau des gestionnaires de réseau de distribution, afin de supprimer toute 
perception d’une éventuelle discrimination. 

 que les sociétés exerçant des activités régulées conservent les moyens financiers nécessaires à leur bon 
fonctionnement et à leur développement à long terme. 

 que Fluxys développe une stratégie (plan de communication et d’information) afin que la perception de 
certains acteurs soit plus en adéquation avec les faits/la réalité du terrain. 

 Le Conseil Général appelle Fluxys, les entreprises de distribution, les acteurs du marché, l’Etat et les 
régulateurs à tout faire, chacun de leur côté, pour continuer à améliorer la transparence du marché du gaz 
naturel, afin d’offrir à tous les acteurs (et en particulier les nouveaux entrants) des chances égales sur le 
marché. Si la transparence seule est insuffisante pour faire fonctionner le marché, sans elle le fonctionnement 
efficace du marché est de toute façon impensable … 

 En ce qui concerne la recommandation liée à la qualité du gaz naturel (p. 27), le Conseil général est d’avis que 
ce problème est lié au choix en matière des spécifications de la qualité du gaz au Royaume-Uni et que les 
investissements nécessaires dans les installations de conversion de qualité devraient se faire en premier lieu en 
Grande-Bretagne plutôt qu’en Belgique. 

 Le Conseil général est conscient de l’intérêt du hub de Zeebrugge pour le fonctionnement et la liquidité du 
marché belge du gaz naturel, et plus précisément de l’utilité de faciliter l’accès au hub à de nouveaux acteurs 
plus petits. Il reconnaît que des démarches importantes ont été entreprises afin d’améliorer les conditions 
d’accès au hub (notamment la création des services  Zee Platform, secondary capacity market et transit 
interruptible). Il soutient la proposition du Comité de direction (voir l’étude (F)080306-CREG-753 relative aux 
propositions visant à améliorer la liquidité sur le hub de Zeebrugge) afin de prévoir un encadrement 
réglementaire de la bourse du gaz. Il insiste pour que cette  encadrement soit compatible avec l’opération du 
hub et le soutienne en vue de l’amélioration du fonctionnement du marché du gaz naturel. Par ailleurs, le 
Conseil Général insiste pour qu’il y ait rapidement plus de clarté dans la structure de l’actionnariat de Fluxys et 
du Huberator, ainsi que dans ses projets pour l’avenir. 

 En matière de stockage du gaz, le Conseil général insiste sur la poursuite de l’examen de nouvelles possibilités 
en vue d’augmenter la flexibilité du marché. Des accords internationaux peuvent éventuellement être conclus à 
ce sujet. Il demande en outre une utilisation efficace de la capacité existante, qui devrait également être 
disponible, dans la mesure du possible, pour la flexibilité à court terme et doit pouvoir être offerte à tous les 
acteurs du marché. 

 Concernant les grands axes de transport traversant la Belgique, le Conseil général plaide en premier lieu pour 
une utilisation optimale des capacités de transport existantes. Cela peut se faire au moyen d’une transparence 
encore plus accrue sur les capacités et leur utilisation à chaque point d’entrée (par ex. par la publication d’un 
maximum de données historiques et en temps réel, ainsi que des prévisions ou des attentes pour l’avenir) et au 
moyen d’un développement maximal du marché secondaire, entre autres en appliquant de manière 
conséquente le principe « use-it-or-lose-it ». L’offre d’une capacité interruptible peut aussi contribuer à un 
meilleur fonctionnement du marché. Des investissements dans de nouvelles capacités doivent se faire 
conformément à la réglementation européenne en vigueur, et se baser de préférence sur des « open seasons » 
transparents. Par ailleurs, le Conseil général reconnaît que la disposition de capacités de transit sur les grands 
axes de transport peut impliquer des avantages portfolio. Ceci est notamment le cas pour des shippers qui 
souhaitent lier leurs activités gazières étrangères à leurs activités gazières en Belgique, ainsi que pour des 
shippers qui souhaitent transformer leur capacité de transit en capacité d’entrée équivalente au marché belge. 
Ceci est d’autant plus le cas dans la mesure où il ne reste que très peu ou pas de capacité à réserver. Il appelle 
dès lors le Comité de direction de la CREG à veiller à ce qu’également les nouveaux acteurs ou les plus petits 
acteurs aient un accès à la capacité sur les grands axes de transport à des conditions transparentes et non 
discriminatoires. Enfin, le Conseil général invite le Comité de direction à étudier, avec les parties concernées, la 
manière dont les synergies opérationnelles entre le transit et le transport peuvent être maximisées en faveur du 
marché belge.  

 Concernant le transport du gaz sur le territoire belge, le Conseil général comprend l’inquiétude de CEPA liée à 
la complexité des règles d’équilibrage. Dans la mesure où cette complexité ne mène pas à la discrimination ou 
à un seuil d’accès supplémentaire au marché pour les nouveaux acteurs, le Conseil général peut accepter les 
règles actuelles. Il insiste cependant sur l’harmonisation de ces règles au niveau européen et sur l’introduction 
rapide d’un seul PEN (Point d’Equilibre National) pour le gaz H en Belgique. 
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 Tout comme CEPA, le Conseil général souhaite l’introduction d’un régime « full » Entry-Exit. Il reconnaît les 
efforts fournis par Fluxys pour évoluer dans le sens d’un tel régime, ainsi que le besoin d’investissements 
complémentaires préalables, et l’invite à poursuivre ces efforts. 

 Le Conseil général invite les instances régulatoires européennes à inciter les gestionnaires de réseau, tant par 
les tarifs que par la réglementation technique, à contribuer davantage à un meilleur fonctionnement du marché. 
Dans ce sens, il faudrait non seulement inciter les gestionnaires de réseau à augmenter la sécurité 
d’approvisionnement, mais aussi à favoriser le fonctionnement du marché. 

 Le Conseil général reconnaît le rôle joué par le gaz à faible teneur calorifique (gaz L) pour favoriser l’utilisation 
du gaz naturel dans notre pays, ainsi que la contribution substantielle qu’il fournit encore toujours à la flexibilité 
des fournitures de gaz aux consommateurs belges. Il constate néanmoins que les réserves en gaz L sont 
limitées et que sur le marché du gaz L, un nombre très restreint de fournisseurs est actif, ce qui réduit les 
conditions pour une concurrence aigue sur ce marché. Dans un avenir proche et en concertation avec les 
parties concernées (autorités publiques, régulateurs, fournisseurs, gestionnaires de réseau, consommateurs), 
des scénarios à court, moyen et long terme doivent être élaborés afin de préparer une transition efficace en 
matière de coûts vers la période qui suivra la fin des importations du gaz L en notre pays. En attendant, il 
convient d’évaluer comment les consommateurs de gaz L peuvent, eux aussi, bénéficier des avantages de la 
libéralisation.   

 Enfin, le Conseil général appelle les autorités à garantir aux régulateurs l’indépendance et les moyens 
nécessaires pour pouvoir exercer le mieux possible les tâches qui leur ont été confiées. 
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